
PENSIONS DE GUERRE 959 

de terre et de mer du Canada, en vigueur pour les années commençant le 1er 
1922 e t 1923. 
DES PENSIONS ET ALLOCATIONS. 
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dite est permanente et varie de dix à quatorze pour cent reçoivent six cents dollars. Les membres des 
forces dont l ' invalidité est permanente et varie de cinq à neuf pour cent touchent trois cents dollars. E n 
cas d'acceptation d'un paiement définitif, ce choix est final, à moins d'augmentation du degré d ' invalidité 
du pensionné, auquel cas la pension doit être arrêtée pour la période écoulée, suivant le degré de l ' invalidité, 
et la-somme payée à t i tre de paiement définitif doit être déduite. Si un pensionné marié désire opter 
pour une indemnité forfaitaire, il lui faut obtenir le consentement de sa femme. Tous les termes 
de pension encaissés par un pensionné antérieurement à la conversion de sa pension, sont déduits du capital 
qui lui est payé. 


